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1.  I N T RO DU CT I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalit® de Saint-Alexandre-de-Kamouraska suite ¨ lôentr®e en 

vigueur, le 24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

(SADR) de la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune refonte 

depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalit® de Saint-Alexandre-

de-Kamouraska, de mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement 

du conseil et de la communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient 

g®n®rer des retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales.  

Enfin, pour le conseil de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, la révision du plan dôurbanisme 

est une opportunité lui permettant de traduire de nouvelles stratégies de développement.  

1 . 2 .  BUT DU PLAN DôURBANISME 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 

le conseil municipal de Saint-Alexandre-de-Kamouraska dans les domaines de 

lôam®nagement et du d®veloppement dans un horizon de 15 ¨ 20 ans.  

Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  
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En conformit® avec les orientations gouvernementales qui mettent de lôavant les principes 

de d®veloppement durable dans la planification de lôam®nagement du territoire, le plan 

dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un d®veloppement harmonieux, ax® sur 

la consolidation des milieux urbanisés existants, la protection et la mise en valeur de 

lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, en harmonie avec les activités 

agricoles et r®cr®otouristiques, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan dôurbanisme 

accorde une grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de qualit®, complets 

et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  CONTENU DU PLAN DôURBANISME 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

1Á Les dispositions administratives. 

2Á Le diagnostic du territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. 

 

Le pr®sent r¯glement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalit®. 

2Á Les grandes affectations du sol et les densités de son occupation. 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport. 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal peu végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou indésirables 

de ces caractéristiques. 

 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes fins 

que de droits : 

1Á Annexe 1 ð Plan des contraintes naturelles et anthropiques. 

2Á Annexe 2 ð Plans des grandes affectations du sol.  
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2.  DI S P O S I T I O N S  DÉ C LA RAT O I RE S  E T  

I N T E RP RÉ T AT I VE S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Saint-Alexandre-de-Kamouraska et porte le 

numéro 157-06-2025. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalit® de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  EFFET DE LôENTR£E EN VIGUEUR 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le -- -- 2025 conformément à la loi. 
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3.  DI AG N O S T I C  T E RRI T O RI A L  

Le diagnostic territorial constitue la base du plan dôurbanisme. Il permet de dresser un 

portrait de la situation du territoire en évaluant ses caractéristiques et en identifiant les 

problématiques, les opportunités et les enjeux dôaménagement. Ce diagnostic servira 

ensuite à définir la vision stratégique et à établir les grandes orientations et objectifs 

prioritaires pour le conseil municipal, ainsi que les strat®gies dôintervention n®cessaires ¨ 

la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Il est essentiel dôadopter une approche critique et 

objective pour faire ressortir non seulement les forces et opportunités, mais aussi les 

dysfonctionnements, menaces et faiblesses du territoire étudié. 

Ce diagnostic territorial sôest d®roul® en deux phases. La premi¯re ®tape consistait ¨ 

établir un diagnostic factuel comprenant un portrait du territoire, des données statistiques 

et diverses études. Ensuite, un diagnostic perceptuel a été réalisé grâce à une consultation 

citoyenne par sondage virtuel, permettant dôapprofondir la connaissance du territoire et 

dôidentifier ou confirmer les priorit®s et enjeux dôam®nagement. 

Les chapitres portant sur la vision stratégique, les orientations et les stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux constats ®tablis dans ce diagnostic. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer géographiquement la municipalité de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska.  

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E 1 

La fondation de Saint-Alexandre-de-Kamouraska remonte au début du XIXe siècle. La 

municipalité a pris forme à partir des seigneuries de LôIslet-du-Portage et de Verbois. Les 

 

1 https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Alexandre-de-Kamouraska 
https://www.stalexkamouraska.com/pages/historique-et-
armoirie#:~:text=Sa%20fondation%20remonte%20au%20d%C3%A9but,en%201852%20et%20en
%201857. 
https://histoire-du-quebec.ca/st-alexandre-kamouraska/ 
https://leplacoteux.com/aux-origines-de-saint-alexandre/ 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Alexandre-de-Kamouraska
https://www.stalexkamouraska.com/pages/historique-et-armoirie#:~:text=Sa%20fondation%20remonte%20au%20d%C3%A9but,en%201852%20et%20en%201857
https://www.stalexkamouraska.com/pages/historique-et-armoirie#:~:text=Sa%20fondation%20remonte%20au%20d%C3%A9but,en%201852%20et%20en%201857
https://www.stalexkamouraska.com/pages/historique-et-armoirie#:~:text=Sa%20fondation%20remonte%20au%20d%C3%A9but,en%201852%20et%20en%201857
https://histoire-du-quebec.ca/st-alexandre-kamouraska/
https://leplacoteux.com/aux-origines-de-saint-alexandre/
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premiers habitants sôy sont établis entre 1812 et 1815, en provenance de Saint-André, 

village voisin situé sur le bord du fleuve.  

Les colons du rang appelé Rivière-des-Caps, de plus en plus nombreux, demandent la 

cr®ation dôune nouvelle paroisse d¯s 1833 ®voquant lô®loignement de lô®glise de Saint-

André. Dans les années suivantes, plusieurs démarches se succèdent dans la poursuite 

de cet objectif. Les premiers arrivants sôinstallent ¨ la hauteur du rang Saint-Stanislas 

(2e rang). La croissance du village se poursuit, si bien quôen 1850, le sixi¯me rang est 

occupé et la population de la paroisse comporte 112 familles et 930 habitants au total.  

La paroisse sera officialisée canoniquement le 24 mai 1851 et mise sous le patronage de 

Saint-Alexandre, un rappel à Mgr Alexandre-Antonin Taché, évêque de Saint-Boniface. 

Lô®rection canonique de Saint-Alexandre sôest donc faite en trois moments. Tout le 

deuxième rang veut se rattacher à Saint-Alexandre. Son annexion se fera en trois temps :  

¶ Le 17 juillet 1852, côest lôannexion de la portion est du deuxi¯me rang.  

¶ Le 21 mai 1853, côest au tour de la portion ouest dô°tre annexée.  

¶ Lô®glise paroissiale de Saint-Alexandre, implantée au même endroit où on la trouve 

aujourdôhui, a quant ¨ elle ®t® b®nie en 1862 et agrandie en 1882 (¨ ce moment 

son clocher y a ®t® ajout®). Aujourdôhui, cette ®glise constitue le point central de la 

paroisse de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Le presbytère, construit en 1906, 

possède une architecture de style néo-renaissance italienne et lôancien couvent qui 

se trouve en face de lô®glise a ®t® construit en 1881 et a ®t® agrandi en 1902. Il se 

rattache au style néo-classique, mais dans sa version néocoloniale. 

Au niveau civil, la paroisse de Saint-Alexandre-de-Kamouraska a été constituée le 

23 novembre 1857 par Sir Edmund Head, après la dissolution des seigneuries. Son nom 

actuel « Saint-Alexandre-de-Kamouraskaè nôest devenu officiel que le 14 août 1997. À 

lôorigine, le nom officiel de la Municipalit® ®tait çParoisse de Saint-Alexandre ».  

Le patrimoine bâti de la municipalité se situe principalement sur les six premiers rangs, 

entre lô®glise et lôavenue Saint-Clovis, dans le quadrilatère formé par la rue des Cèdres, 

lôavenue du Foyer, lôavenue Saint-Clovis et la route 289. On peut y observer des maisons 

traditionnelles québécoises ainsi que les maisons néogothiques, vernaculaires 

américaines et cubiques. Plusieurs bâtiments secondaires témoignant du passé agricole, 

commercial et artisanal, sont toujours présents sur le territoire. Quelques écoles de rang 

subsistent toujours. Certaines ont été transformées en résidences privées, comme 

lô®cole no 4 du 182 Saint-Stanislas Est, et celle du rang Saint-Ernest Est. Lôancienne ®cole 

du village fut, quant ¨ elle, lô®cole moderne de 1903 ¨ 1944. Aujourdôhui, cette ®cole est 

devenue une résidence privée.  

Une croix de chemin, lôune des plus notables, est située à lôintersection des routes 230 et 

289. Cette croix, autrefois placée au centre de lôintersection, est désormais un symbole 

emblématique de la municipalité.  

Au niveau du patrimoine industriel, le barrage du lac Morin demeure un des éléments de 

grand intérêt. Il est situé au bout du rang Saint-Adolphe, dans une zone de villégiature 

forestière. Il sert de retenue sur la rivière Fourchue. Le barrage intégrait un ancien réservoir 

pour la centrale hydro-électrique de la rivière du Loup. 
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3 . 1 . 2 .  L A  S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E  

La municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, située sur la rive sud du fleuve Saint-

Laurent dans la partie est de la MRC de Kamouraska, fait partie de la région administrative 

du Bas-Saint-Laurent. Porte dôentr®e est de la MRC de Kamouraska, la municipalité 

comptait 2 255 habitants en 20212 sur un territoire de 111,4 km², avec une densité de 

population de 20,2 habitants/km², légèrement supérieure à celle de la MRC de 

Kamouraska, sans inclure les territoires non organisés (14,2 habitants/km²). 

Ses limites géographiques sont bordées par Saint-André-de-Kamouraska au nord, Saint-

Antonin dans la MRC de Rivière-du-Loup ¨ lôest, le territoire non organis® Picard au sud, 

et Saint-Joseph-de-Kamouraska ¨ lôouest. Elle est situ®e ¨ environ 20 km ¨ lôouest de 

Rivière-du-Loup, soit à 15 minutes en voiture, et à 190 km de Québec, soit environ deux 

heures de route. La municipalit® b®n®ficie dôun acc¯s ¨ lôautoroute 20 via lô®changeur de 

la route 289, qui traverse le territoire, du nord au sud, reliant plusieurs rangs et routes 

parall¯les ¨ lôautoroute 20 qui desservent la municipalit® dôouest en est. Du nord au sud, 

on retrouve notamment le rang Saint-Stanislas, lôaxe de la route 230 et du rang Saint-

Clovis, ainsi que les rangs Saint-Charles, Saint-Gérard et Saint-Alphonse (voir carte 1). 

 

 

2 Selon le décret de population 2025, la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska frôle 

actuellement les 2518 habitants. Cette croissance démographique soutenue reflète l'attrait 

croissant de la municipalité.  
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Carte 1 ς Les territoires administratifs  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F  

Le profil physiographique du territoire de la municipalité de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska est apparenté à celui des autres municipalités de la MRC de Kamouraska. 

Lôassise g®ologique est compos®e de formations appalachiennes de roches 

sédimentaires et métamorphiques plissées. 

Le piémont comprend 40 % du territoire, principalement au nord de la municipalité, mais 

il comprend également une partie de la plaine de la rivière du Loup. Celui-ci constitue un 

plateau dôune altitude de 86 ¨ 130 m dans la municipalité. Le sable mélangé à du petit 

gravier y constitue le type de s®diment pr®dominant, provenant dôanciennes plages 

littorales et de terrasses marines. 

On retrouve au centre et au sud le plateau agroforestier correspondant à 60 % du territoire 

de la municipalité. Celui-ci correspond à un plateau vallonné, intensément érodé au 

courant des glaciations. Le sol de ce secteur est composé principalement de dépôts 

glaciaires et fluvio-glaciaires (voir carte 2). 
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Carte 2 τ Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 1 . 4 .  LôHYDROGRAPHIE  

Le bassin de la rivière Fouquette, au nord, couvre le tiers du territoire. En bordure de cette 

rivi¯re, on retrouve des tourbi¯res qui contribuent ¨ la r®gulation des d®bits dôeau, donc ¨ 

lôatt®nuation des crues. La rivi¯re Fouquette et ses affluents jouent un rôle dans le 

drainage des terres agricoles dans sa partie nord du bassin versant. La majeure partie du 

noyau villageois est également située dans ce bassin versant. Le ruisseau du Réservoir 

sô®coule dôailleurs sous le village de Saint-Alexandre de Kamouraska. En grande partie 

canalisé, celui-ci traverse le cîur du village dôouest en est.  

Le bassin versant de la rivière du Loup est le plus important, couvrant les deux tiers du 

territoire dans la portion centre et sud de la municipalité. La rivière du Loup traverse la 

partie sud du territoire dôouest en est, dans un secteur majoritairement boisé. Son débit 

estival de 5 m3/sec. peut monter jusquô¨ 100 m3/sec. lors des crues printanières. Ces 

crues occasionnent parfois des inondations. Des zones inondables sont dôailleurs 

présentent tout le long de la rivière sur le territoire de la municipalité. Celles-ci, 

principalement en milieu agricole, couvrent 1,8 km2. La rivière du Loup a une faible pente 

et de multiples méandres. Elle est bordée de larges et riches plaines alluviales utilisées 

pour lôagriculture. La rivi¯re Fourchue est un affluent important de la rivière du Loup. Le 

lac Morin a une superficie totale de 5,9 km2 et est situé en très grande majorité sur le 

territoire de la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Ce lac est en fait un 

r®servoir dont le niveau dôeau est contr¹l® par un imposant barrage. Ce statut fait en sorte 

que le niveau du lac varie énormément ce qui a un impact sur le paysage, sur la 

vill®giature, sur les activit®s nautiques et sur lô®cosyst¯me lacustre. 

Au total, les lacs et cours dôeau de la municipalit® de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

couvrent près de 6 km2, somme toute une proportion importante si on compare avec les 

autres municipalités de la MRC de Kamouraska (voir carte 2). 

3 . 1 . 5 .  L E S  S O L S  

La zone agricole occupe la majorité du territoire de la municipalité, soit une proportion de 

79,1 % du territoire. Selon lôInventaire des terres du Canada, la moiti® des sols de la 

municipalité en zone agricole sont de classe 4. Ces sols accueillent de bonnes terres tout 

à fait propices à la production agricole. Les principales limitations de ces sols y sont une 

surabondance dôeau et la faible fertilit® des sols. Un peu plus de 20 % des sols en zone 

agricole sont de classe 3, qui sont dôexcellents sols. Les petites limitations de ces sols y 

sont, comme pour la classe 4, une surabondance dôeau et la faible fertilit® des sols.  

Notons enfin que 15 % de la zone agricole du territoire de la municipalité est de classe 7, 

une classe qui ne permet aucune possibilité pour la culture. 
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3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

La municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska est située dans une zone de climat 

subhumide de type continental temp®r® influenc®e, notamment, par lôeffet mod®rateur de 

lôimposante masse dôeau du fleuve et par un facteur ®olien assez important. La station 

météo la plus proche est celle de Saint-Bruno-de-Kamouraska. On y observe une 

température moyenne de ð 13oC en janvier et 18oC en juillet, pour une moyenne de 3oC 

annuellement. Les précipitations sont au total de 1 030 mm, soit 322 mm sous la forme 

nivale (ou 322 cm de neige) et 708 mm sous la forme pluviale. Le nombre de jours 

exempts de gel est moindre que pour les municipalit®s bordant le fleuve, sô®tablissant à 

167,5 jours. À titre de comparaison, pour la ville de Québec, on constate des températures 

de ð 13oC en janvier et de 19oC en juillet. Les précipitations y sont un peu plus 

importantes cumulant un total de 1 240 mm, soit 316 mm sous forme nivale (ou 316 cm 

de neige) et 924 mm sous la forme pluviale. 

3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

Les usages forestiers couvrent 46 % du territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. On 

retrouve ensuite le milieu agricole (43 % du territoire), les lacs et rivières (5,1 % du 

territoire) et les milieux humanisés (2,6 %).  

La forêt de Saint-Alexandre-de-Kamouraska est composée majoritairement par la forêt 

mélangée (45,5 %) suggérant une diversité de végétation qui pourrait abriter un 

écosystème varié et stable, composé de différentes espèces dôarbres à la fois feuillus et 

résineux. On retrouve ensuite le couvert forestier feuillu (37,4 %) favorable pour la faune 

qui dépend de ce type de couvert pour la nourriture et lôhabitat, notamment en période de 

croissance et de floraison. Et de moindres mesures le couvert forestier résineux (17,1 %) 

(voir tableau 1).  

Tableau 1 : Types de couverture forestière 

T y p e  d e  c o u v e r t  f o r e s t i e r  K m 2  %  

F e u i l l u  1 9 , 7  3 7 , 4  

M é l a n g é  2 4  4 5 , 5  

R é s i n e u x  9  1 7 , 1  

T o t a l  5 2 , 7  1 0 0 , 0  

Source : carte écoforestière, MFFP, 2016.  

La forêt se distingue également par la présence du domaine bioclimatique de la sapinière 

à bouleau jaune. Ce domaine se caractérise par des peuplements mixtes comprenant des 

bouleaux jaunes et des r®sineux tels que le sapin baumier, lô®pinette blanche et le thuya. 
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3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement 2021, et celles de lôInstitut 
de la statistique du Québec (ISQ) diffèrent en plusieurs points. Aussi, comme les collectes de 
données ne sont pas identiques, les données de Statistique Canada ont été privilégiées, car plus 
récentes. Par ailleurs, selon les thématiques abordées, lorsque les données sont inexistantes chez 
Statistique Canada, les sources statistiques de lôISQ ou de toute autre source dôinformation 
pertinente seront utilisées.  

À noter que dans le cas des îlots de diffusion, lôajustement des chiffres de population totale est 
contrôlé de sorte que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou 
moins 5 de la valeur réelle. Lôajustement nôa pas dôincidence sur les chiffres de population des 
divisions de recensement et des grandes subdivisions de recensement. 

3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska regroupe 17 municipalités, dont celle de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska, ainsi que deux territoires non organisés (TNO). En 2021, la population de la 

MRC sôélève à 21 307 habitants, marquant une augmentation de 1,1 % par rapport à 2016 

et représentant 10,7 % de la population du Bas-Saint-Laurent. 

La ville de La Pocatière est la plus peuplée de la MRC, avec 4 078 habitants, soit plus de 

19 % de la population totale. Entre 2016 et 2021, Saint-Alexandre-de-Kamouraska a 

enregistré lôune des plus fortes croissances démographiques (+6,9 %), se plaçant derrière 

Saint-Pacôme (+13 %) et devant Saint-Germain-de-Kamouraska (+2,8 %) et Rivière-

Ouelle (+2,6 %). En revanche, les municipalités de Saint-Gabriel-Lallemant (-7,8 %) et 

Saint-Onésime-dôIxworth (-6,8 %) ont connu les plus fortes baisses de population. 

Avec 2 255 habitants, soit 10,6 % de la population totale de la MRC, Saint-Alexandre-de-

Kamouraska se positionne comme la troisième municipalité la plus peuplée de la MRC de 

Kamouraska (voir tableau 2). 
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Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  
l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  
e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é - d e -
K a m o u r a s k a  

6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  
L a  B o u t e i l l e r i e  

5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n -
d e - K a m o u r a s k a  

2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e - d e -
l a - P o c a t i è r e  

1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t -
A l e x a n d r e - d e -
K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -
d e - N é r i  

8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -
d e - K a m o u r a s k a  

9 1 8  8 9 1  - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -
L a l e m a n t  

7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -
dôI x w o r t h  

5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -
K a m o u r a s k a  

5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h - d e -
K a m o u r a s k a  

3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

 

2 255 
habitants 
en 2021  

 

Comme indiqué précédemment, Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

compte 2 255 habitants répartis sur une superficie de 111,4 km², ce 

qui correspond à une densité de population de 20,2 habitants par km². 

La municipalité se classe au 3e rang pour la plus grande superficie au 
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sein de la MRC de Kamouraska et au 6e rang pour la densité de 

population. 

 

En 1991, la population de Saint-Alexandre-de-Kamouraska sôélevait à 1 827 habitants. 

Comparée à la situation actuelle, la population a connu une forte hausse de 23,4 %, un 

taux de croissance similaire à celui de lôensemble de la province (+23,3 %) et à lôinverse 

de la tendance observée dans la MRC de Kamouraska, qui a enregistré une baisse de 

13,1 %. 

Entre 1991 et 1996, la population de Saint-Alexandre-de-Kamouraska a diminué de 1,1 %. 

Cependant, apr¯s 1996, une dynamique de croissance sôest enclench®e, portant la 

population de 1 807 habitants à 2 255 en 2021, soit une augmentation de 24,8 %. Plus 

récemment, sur la période de 2016 à 2021, la population a progressé de 6,9 % (voir 

tableau 3). 

Tableau 3 : Évolution de la population de Saint-Alexandre-de-Kamouraska entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  

S t -
A l e x a n d r e -

d e -
K a m o u r a s k a  

M R C  d e  
K a m o u r a s k a  

R é g i o n  d u  
B a s - S a i n t -

L a u r e n t  

P r o v i n c e  
d e  Q u é b e c  

1 9 9 1  1 8 2 7  24 535 2 0 5 0 9 2  6 895 965 

1 9 9 6  1 8 0 7  23 215 2 0 6 0 6 4  7 138 795 

2 0 0 1  1 8 4 9  22 494 2 0 0 6 3 0  7 237 479 

2 0 0 6  1 8 8 0  22 085 2 0 0 6 5 3  6 546 131 

2 0 1 1  2 0 5 0  21 492 1 9 9 9 7 7  7 903 001 

2 0 1 6  2 1 0 9  21 073 1 9 7 3 8 5  8 164 361 

2 0 2 1  2 2 5 5  21 307 1 9 9 0 3 9  8 501 833 

V a r i a t i o n   
1 9 9 1 - 2 0 2 1  

+  2 3 , 4  %  - 1 3 , 1  %  - 3  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n   
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

+ 6 , 9  %  + 1 , 1  %  + 0 , 8  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021.  

Comme lôillustre la figure 1, la population a connu une croissance générale au cours des 

25 dernières années. Les périodes intercensitaires 2006-2011 et 2016-2021 ont 

enregistré les plus fortes augmentations des 30 dernières années, avec des hausses 

respectives de 9 % et 7 %. 
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428 habitants  
Augmentation de la 

population entre 
1991 et 2021 

Figure 1 : Évolution démographique, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 
1991-2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021. 

3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Dôapr¯s les donn®es du tableau, le groupe dô©ge des 0 ¨ 14 ans représente 19,4 % de la 

population, soit 435 personnes. Le groupe des 15 à 24 ans, avec 180 habitants, constitue 

seulement 8 % de la population, tandis que les 235 personnes âgées de 25 à 34 ans 

représentent 10,5 % de la population. 

La majorité de la population est constituée des individus âgés de 35 à 64 ans, qui 

représentent 39,4 % de la population, soit 885 habitants. Enfin, le groupe des 65 ans et 

plus compte 510 habitants, équivalant à 22,7 % de la population (voir figure 2 et 

tableau 4). 

 

1 827 1 807 1 849 1 880

2 050
2 109

2 255

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

1991 1996 2001 2006 2011 2016 2021



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Alexandre-de-Kamouraska | 20 

 

Tableau 4 Υ /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нлнм 

C o h o r t e s   

Saint-Alexandre-de-
Kamouraska 

M R C  d e  
K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d u  
Q u é b e c  

N b  %  N b  %  N b  %  

0 - 4  1 5 5  6 , 9  8 5 0  4  422 980 5  

5 - 1 4  2 8 0  1 2 , 5  2 135 1 0  968 380 1 1 , 4  

1 5 - 2 4  1 8 0  8  1 980 9 , 3  890 060 1 0 , 5  

2 5 - 3 4  2 3 5  1 0 , 5  1 840 8 , 6  1 063 190 1 2 , 5  

3 5 - 4 4  3 4 5  1 5 , 4  2 345 1 1  1 122 990 1 3 , 2  

4 5 - 6 4  5 4 0  2 4  5 950 2 8  2 280 700 2 6 , 8  

6 5  e t  p l u s  5 1 0  2 2 , 7  6 210 2 9 , 1  1 753 530 2 0 , 6  

T o t a l  2 2 4 5  1 0 0  21 307 1 0 0  8 501 833 1 0 0  

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 
2016 et 2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 
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42,4 ans 
Âge médian de 
la population en 

2021 

 

 

19,4 % 
Population          

-15 ans 

 

 

57,9 %  
Population 
entre 15 et 

64 ans 

 

 

22,7 %  
Population de 

+65 ans 

 

Selon le recensement de 2021 de Statistique Canada, lô©ge m®dian3 

des habitants de Saint-Alexandre-de-Kamouraska est de 42,4 ans, 

comparé à 42,6 ans en 2016. Ce vieillissement de la population est 

moins marqu® dans la municipalit® que dans la MRC, o½ lô©ge m®dian 

atteint 51,6 ans. 

 

Les jeunes de moins de 15 ans sont proportionnellement plus 

nombreux à Saint-Alexandre-de-Kamouraska que dans la MRC 

(19,4 % contre 14 %) et la province (16,4 %). La proportion de cette 

cohorte est restée stable depuis 2016, montrant un renouvellement de 

la population jeune. 

 

La tranche des 15-64 ans, correspondant à la population active, est 

légèrement plus représentée que dans la MRC (57,9 % contre 

56,9 %), mais moins que dans lôensemble du Qu®bec (63 %). Ce 

groupe a diminué de 3 points depuis 2016. On observe aussi un 

vieillissement au sein de la population active, avec une forte proportion 

de 60-64 ans parmi les 45-64 ans.  

Lôanalyse des cohortes dô©ges montre également que les 40-44 ans 

représentent 8,5 % de la population, suivis des 60-64 ans avec 8 %, 

ce qui refl¯te le vieillissement observ® dans lôensemble du Qu®bec. 

Les groupes des 30-39 ans et des 0-14 ans sont également bien 

repr®sent®s, indiquant lôarriv®e de jeunes familles dans la 

municipalité. 

Enfin, la proportion des 65 ans et plus est inférieure de 6,4 points à 

celle de la MRC, mais se rapproche de celle de la province (22,7 % 

contre 20,6 %). Cette cohorte a augmenté de 3 points en cinq ans, 

passant de 20 % en 2016 à 23 % en 2021, soit pr¯s dôun quart de la 

population.  

 

 

3 Lô©ge m®dian repr®sente le point o½ exactement la moiti® de la population est plus vieille et lôautre 

moitié plus jeune. 
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Entre 2016 et 2021 (figure 2), la r®partition de la population par groupes dô©ge r®v¯le une 

augmentation du nombre de personnes âgées de 60 ans et plus, qui représentent 

désormais 30,7 % de la population totale de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. On 

observe ®galement quôen 2016, une grande proportion de la population se trouvait dans 

le groupe des 35-39 ans, mais a progress® vers la tranche dô©ge sup®rieure en 2021. Le 

groupe des 60-64 ans marque un seuil important, car côest ¨ partir de cet ©ge que la 

proportion de personnes dans les groupes dô©ge plus ®lev®s augmente nettement. 

De plus, le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus a augmenté de façon continue 

lors des quatre derniers recensements (voir figure 3). En 2006, ce groupe représentait 

18 % de la population totale, passant à 19 % en 2011, puis à 20 % en 2016, pendant que 

la proportion des 15-64 ans est tombée en dessous de 60 %. En 2021, les 65 ans et plus 

constituaient pr¯s dôun Alexandrin sur quatre. Par ailleurs, la proportion des 0-14 ans est 

restée stable au cours des dix dernières années.  

Figure 3 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 2006, 

2011, 2016 et 2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2006, 2011, 2016 et 2021. 
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3 . 2 . 3 .  L A  F A M I L L E  E T  L E S  M É N A G E S  

 
+ 90 familles 

Hausse du nombre 
de familles entre 

2001 et 2021 

La quantité et le type de familles ou de ménages qui résident ou 

envisagent de sô®tablir ¨ Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

constituent des facteurs déterminants pour le développement 

municipal et la demande en logement. 

Le territoire abrite 605 familles, dont 560 familles avec conjoints 

(92,6 %) et 45 familles monoparentales (7,4 %). La proportion de 

familles monoparentales est inférieure à celle de la MRC (11,2 %) 

et du Québec (16,5 %) (voir tableau 5). 

Près de la moitié des familles sont sans enfant (48,8 %), un chiffre 

qui se compare à 54,7 % pour la MRC de Kamouraska et à 44,6 % 

pour lôensemble du Qu®bec. 

 

Le nombre moyen de personnes par famille à Saint-Alexandre-de-Kamouraska est de 2,9, 

ce qui est supérieur à la moyenne de la MRC (2,7) et à celle du Québec (2,8).  

Tableau 5 : Caractéristiques générales des familles en 2021 

C a r a c t é r i s t i q u e s  
d e s  f a m i l l e s 

S a i n t -
A l e x a n d r e - d e -

K a m o u r a s k a  

M R C  d e  
K a m o u r a s k a 

P r o v i n c e  d e  Q u é b e c 

N o m b r e  % N o m b r e % N o m b r e % 

N o m b r e  t o t a l  d e  
f a m i l l e s 4 

6 0 5 1 0 0 р фол 1 0 0 н оно пмл 1 0 0 

F a m i l l e s  a v e c  
u n  c o u p l e  

5 6 0 9 2 , 6 р нср 8 8 , 8 м фоф сор 8 3 , 5 

A v e c  e n f a n t  2 6 5 4 7 , 3 н лол 3 8 , 6 фло флр 4 6 , 6 

S a n s  e n f a n t  2 9 5 5 2 , 7 о нпр 6 1 , 6 м лор тнр 5 3 , 4 

F a m i l l e s  
m o n o p a r e n t a l e s  

4 5 7 , 4 6 6 5 1 1 , 2 оуо ттр 1 6 , 5 

N o m b r e  m o y e n  
d e  p e r s o n n e s  
p a r  f a m i l l e  

2 , 9 -  2 , 7 -  2 , 8 -  

 

4 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, 
demeurant avec au moins un enfant dans le même logement.  
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Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

Le tableau suivant présente le nombre de ménages de la population permanente ainsi 

que sa variation relative entre 2001 et 2021. 

Avec une augmentation de plus de 21 % des ménages depuis 2001, Saint-Alexandre-de-

Kamouraska affiche une croissance relative nettement supérieure à celle de la MRC. Sur 

20 ans, le nombre de ménages a augmenté de 155, soit près de huit nouveaux ménages 

par an (voir tableau 6). 

Tableau 6 : Nombre de ménages5 et variation relative 2001-2021 

T e r r i t o i r e  2 0 0 1  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 0 1 - 2 0 2 1  

S a i n t - A l e x a n d r e - d e -
K a m o u r a s k a  

7 1 5  8 7 0  2 1 , 7  %  

M R C  d e  K a m o u r a s k a  8 7 0 5  9 4 1 5  8 , 2  %  

P r o v i n c e  d e  Q u é b e c  2 9781 1 5  3 7490 3 5  2 5 , 9  %  

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2021 

Plus dôun quart des m®nages de Saint-Alexandre-de-Kamouraska (28,2 %) est constitué 

dôune seule personne, soit 245 Alexandrins vivant seuls (voir figure 4).    

 

5 Un ménage est un ensemble de personnes partageant le même logement et participant à son 
économie. Il s'agit le plus souvent d'une famille ou d'une personne seule. Considéré comme une 
unité participant à l'économie nationale, chaque ménage est généralement assimilé de ce point de 
vue à un foyer fiscal. 



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Alexandre-de-Kamouraska | 25 

 

Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

3 . 2 . 4 .  L E S  V I L L É G I A T E U R S  

La vill®giature occupe aujourdôhui une place importante dans la MRC de Kamouraska. 

Lôh®bergement en r®sidence secondaire fait partie int®grante de lôindustrie touristique, 

particulièrement dans les destinations de villégiature et les zones rurales. En plus de 

profiter eux-mêmes de leur résidence, les propriétaires de résidences secondaires 

contribuent à accroître le volume de visiteurs en mettant parfois leur propriété à 

disposition. Cependant, ces résidences peuvent également être louées à court terme via 

des plateformes collaboratives comme Airbnb. Bien que nous ne disposions que dôune 

seule résidence de tourisme officielle en 2022 à Saint-Alexandre-de-Kamouraska, cette 

pratique remet en question les r¯gles dôh®bergement touristique, n®cessitant une attention 

particuli¯re, comme côest d®j¨ le cas dans plusieurs municipalités environnantes. 

Selon le r¹le dô®valuation municipale de 2022, Saint-Alexandre-de-Kamouraska compte 

48 résidences secondaires. Au cours des cinq dernières années, ce nombre est resté 

relativement stable, variant entre 47 et 50 unités. 

En multipliant le nombre de résidences secondaires (48) par le nombre moyen de 

personnes par m®nage (2,4, selon Statistique Canada en 2021), on estime quôenviron 

116 villégiateurs auraient été présents sur le territoire en 2021. 
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Tableau 7 : Nombre de villégiateurs, 2021 

 
2 0 2 2  

R é s i d e n c e s  d e  v i l l é g i a t u r e  4 8  

É v a l u a t i o n  d u  n o m b r e  d e  v i l l é g i a t e u r s  ( x  2 , 4 )  1 1 6  

R é s i d e n t s  p e r m a n e n t s  2 2 5 5  

%  d e  v i l l é g i a t e u r s  5 , 2  

Source : wƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 2018 et 2022 et Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Dôapr¯s le nombre de r®sidences de vill®giature r®pertori®es dans le r¹le dô®valuation 

municipale, la population de Saint-Alexandre-de-Kamouraska sôenrichit dôenviron 5,2 % 

de villégiateurs en plus de ses résidents permanents. Ces usagers temporaires de 

résidences secondaires font ainsi de Saint-Alexandre-de-Kamouraska une communauté 

de plus de 2 371 habitants en termes de demande pour les services publics et de potentiel 

commercial (voir tableau 7), leur présence représente aussi un levier économique et un 

potentiel de développement pour la municipalité. 

3 . 2 . 5 .  P E R S P E C T I V E S  D É M O G R A P H I Q U E S  

 

+361 
habitants 

Augmentation de 
la population de 
15,8 % dôici 2041 

 

 

 

Selon lôInstitut de la statistique du Québec (ISQ), la population 

de Saint-Alexandre-de-Kamouraska devrait croître de manière 

soutenue entre 2021 et 2041 (voir figure 5). Le nombre 

dôhabitants devrait atteindre 2 641 en 2041, soit une 

augmentation de 15,8 %. 

Contrairement à dôautres municipalités du Kamouraska, qui 

tendent à voir leur population diminuer, Saint-Alexandre-de-

Kamouraska devrait connaître une croissance continue. Cette 

progression est attribuable à plusieurs facteurs : 

¶ Taux de natalité élevé ; 

¶ Flux migratoires positifs ; 

¶ Développement résidentiel ;  

¶ Vieillissement des baby-boomers. 
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Figure 5 : Perspectives démographiques, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 2021-2041 

 
Source : Institut de la statistique du Québec, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, 
scénario Référence A2021, Québec. 2021-2041. 

 

 

25,7 % 

Près de 1 personne 

sur 4 aura + 65 ans 

dôici 2041 

 

Le phénomène de vieillissement de la population, prévu dans 

les régions du Québec, touchera également Saint-Alexandre-

de-Kamouraska, bien que cette évolution y soit plus lente. Entre 

2021 et 2041, lô©ge m®dian des habitants pourrait augmenter de 

2,5 ans. La proportion des personnes âgées de 65 ans et plus 

devrait également croître, passant de 22,7 % à 25,7 % durant 

cette p®riode. Cela signifie que dôici 20 ans, pr¯s dôune 

personne sur quatre aura plus de 65 ans, tandis que les groupes 

dô©ge plus jeunes verront leur part d®mographique l®g¯rement 

diminuer. 

Ainsi, la proportion des 0-24 ans devrait passer de 28,6 % en 

2021 à 27,8 % en 2041, et celle des 25-64 ans passerait de 

47 % à 46,5 %. 

Entre 2021 et 2036, le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus augmenterait à un 

rythme mod®r®, suivi dôune stabilisation de cette tranche dô©ge entre 2036 et 2041. Cette 

cohorte resterait toutefois moins nombreuse que celle des moins de 25 ans, qui continue 

de croître. Par ailleurs, la part des 25-64 ans demeurerait nettement supérieure aux autres 

groupes dô©ge. Apr¯s une l®g¯re diminution jusquôen 2029, le nombre de personnes en 

âge de travailler (25-64 ans) augmenterait de fa­on continue jusquôen 2041 (voir figure 6). 
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Figure 6 : Vieillissement de la population 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants1 et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2021-2041. 

De manière générale, les projections démographiques pour Saint-Alexandre-de-

Kamouraska indiquent une augmentation dans lôensemble des cohortes dôici 2041. 

3 . 2 . 6 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Les données de la figure 7 montrent le niveau de diplomation de la population de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska. Le pourcentage de résidents sans diplôme secondaire est de 

24,4 %, un chiffre légèrement supérieur à celui de la MRC (23,9 %), mais inférieur à la 

moyenne provinciale, qui est de 18,2 %. 

En ce qui concerne les dipl¹mes dô®tudes secondaires, 19,9 % de la population de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska âgée de 15 ans et plus détient uniquement un diplôme de ce 

niveau, un taux identique à celui de la MRC, mais inférieur à la moyenne provinciale 

(21,4 %). 

Pour les certificats ou dipl¹mes dôune ®cole de m®tiers, 24,7 % de la population âgée de 

15 ans et plus a complété des études professionnelles, soit un taux supérieur à celui de 

la MRC (21,6 %). Le niveau de scolarité des citoyens de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

est marqué par une part moins importante de personnes ayant un dipl¹me dôun coll¯ge 

ou dôun cégep (17,9 %) par rapport à la MRC de Kamouraska (22 %) et à la province 

(21 %). 
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Dans la municipalité, 13,1 % de la population âgée de 15 ans et plus a complété des 

études universitaires, un taux légèrement supérieur à celui de la MRC (12,5 %), mais 

nettement inférieur à la moyenne provinciale de 23,5 %. 

Figure 7 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 
20216 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2016. 

Le niveau de diplomation à Saint-Alexandre-de-Kamouraska a progressé de manière 

significative entre 2006 et 2021. Durant cette période, le nombre de personnes sans 

 

6 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du 
recensement pour mesurer le concept plus g®n®ral du ç niveau de scolarit® è. Cette variable 
d®signe le plus haut niveau de scolarit® quôune personne a termin® avec succ¯s. Il sôagit dôune 
variable d®riv®e obtenue ¨ partir des r®ponses aux questions sur les titres scolaires o½ lôon 
demandait de déclarer tous les certificats, diplômes ou grades obtenus. La hiérarchie générale 
utilisée pour dériver cette variable (diplôme dô®tudes secondaires, certificat dôapprenti ou dôune 
école de métiers, diplôme collégial, certificat, diplôme ou grade universitaire) est plus ou moins 
reli®e ¨ la dur®e des divers programmes dô®tudes ç en classe è menant aux titres scolaires en 
question. Au niveau d®taill®, quelquôun qui a obtenu un type particulier de certificat, dipl¹me ou 
grade nôa pas n®cessairement obtenu les qualifications ®num®r®es sous celui-ci dans la hiérarchie. 
Par exemple, une personne ayant un certificat ou un dipl¹me dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers 
nôa pas toujours obtenu de dipl¹me dô®tudes secondaires, de m°me quôune personne poss®dant 
une ç ma´trise è nôa pas n®cessairement un ç certificat ou dipl¹me sup®rieur au baccalaur®at è. 
Même si certains programmes ne correspondent pas parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne 
quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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diplôme a diminué, passant de 620 à 410, tandis que le nombre de diplômés universitaires 

a considérablement augmenté, passant de 40 à 220 personnes.  

3 . 2 . 7 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

La population active de Saint-Alexandre-de-Kamouraska inclut tous les résidents de 

15 ans et plus qui sont en emploi ou en recherche dôemploi. Selon les donn®es de 

Statistique Canada de 2016, la municipalité compte 1 685 personnes de 15 ans et plus, 

dont 1 070 sont actives sur le marché du travail et 525 sont inactives (ex. : étudiants, 

personnes au foyer, retraités, malades). 

Le taux dôemploi, qui mesure la proportion des personnes occup®es dans lôensemble de 

la population de 15 ans et plus, est de 63,5 %. Un taux élevé indique un grand nombre de 

personnes en emploi. Le taux dôactivit®, repr®sentant la proportion de la population active 

dans lôensemble des r®sidents de 15 ans et plus, est de 69,1 %. Quant au taux de 

chômage, il atteint 7,3 % en 2021, indiquant la proportion des personnes en recherche 

dôemploi parmi la population active. 

Depuis 2006, les indicateurs montrent une augmentation de la participation au marché du 

travail pour les 15 ans et plus. Le taux dôactivit® a augment® de 7,4 points pour approcher 

les 70 %, tandis que le taux dôemploi a gagn® 5,1 points. Cependant, le taux de chômage 

a également augmenté, passant de 4,8 % en 2006 à 7,3 % en 2021, soit une hausse de 

40 chômeurs supplémentaires (voir tableau 8). 

Par ailleurs, lôaugmentation du taux dôactivit® sôaccompagne dôune diminution du taux 

dôinactivit® : la part de la population inactive est passée de 38,4 % en 2006 à 31,2 % en 

2021. En résumé, les indicateurs du marché du travail se sont améliorés à Saint-

Alexandre-de-Kamouraska, reflétant un marché du travail en bonne santé. 

Tableau 8 : Principaux indicateurs du marché du travail de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

 2 0 0 6  2 0 2 1  

I n a c t i f s  5 8 5  5 2 5  

Taux dôactivit® 6 1 , 3  %  6 9 , 1  %  

Taux dôemploi 5 8 , 4  %  6 3 , 5  %  

T a u x  d e  c h ô m a g e  4 , 8  %  7 , 3  %  

Taux dôinactifs 3 8 , 4  %  3 1 , 2  %  

T o t a l  d e  l a  p o p u l a t i o n  d e  1 5  a n s  e t  p l u s  1 5 2 5  1 6 8 5  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006 et 2021. 
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3 . 2 . 8 .  L E S  R E V E N U S  

Le revenu constitue une base essentielle du pouvoir économique des individus, ménages 

ou familles. Les recensements de Statistique Canada permettent de mesurer le revenu 

médian des ménages et des familles de recensement. Ici, nous comparons le revenu 

médian des ménages avant impôts pour 2020, mesuré lors du recensement de 2021. 

Cette comparaison couvre diverses situations : lôensemble des m®nages, les familles, et 

les m®nages dôune seule personne. 

En raison des caractéristiques des ménages présents sur le territoire, le revenu brut par 

habitant est un indicateur pertinent à considérer. En 2021, celui-ci est estimé à 41 600 $ 

à Saint-Alexandre-de-Kamouraska, contre 37 200 $ pour la MRC de Kamouraska et 

40 800 $ pour lôensemble du Qu®bec. Les r®sidents de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

disposent ainsi de ressources financières supérieures à la moyenne de la MRC et de la 

province (voir tableau 9).  

Tableau 9 : Revenu médian en 2020 

Revenu 
Saint-Alexandre-
de-Kamouraska 

MRC de 
Kamouraska 

Québec 

Revenu médian par personne ($) 41 600 37 200 40 800 

Revenu médian par famille7 ($) 91 000 86 000 98 000 

Revenu médian par ménage8 ($) 73 500 64 000 72 500 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Les familles affichent généralement des revenus supérieurs à ceux des ménages en 

général. Cela sôexplique par la composition des ménages : plus un ménage comprend de 

personnes, plus il y a de chances que plusieurs dôentre elles g®n¯rent un revenu, ce qui 

augmente ainsi le revenu total du ménage. 

Le revenu total médian des ménages à Saint-Alexandre-de-Kamouraska est de 73 500 $, 

soit environ 9 500 $ de plus que la m®diane pour lôensemble des m®nages de la MRC de 

 

7 Couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union 
libre (avec ou sans enfants des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son 
état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être 
de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les 
petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en l'absence des 
parents. 
8 Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement 
privé et n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé 
de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles 
ou plus partageant le logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne 
vivant seule. Les membres du ménage qui sont temporairement absents le jour du recensement 
(ex. résidents temporairement ailleurs) sont considérés comme faisant partie de leur ménage 
habituel. Pour les besoins du recensement, toute personne est membre d'un ménage et d'un seul 
ménage. Sauf indication contraire, toutes les données comprises dans les rapports ayant trait aux 
ménages sont pour les ménages privés seulement. 
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Kamouraska. Cela place les ménages de la municipalité parmi les plus fortunés de la 

MRC. 

Lôanalyse des tranches de revenus montre que Saint-Alexandre-de-Kamouraska a une 

proportion plus faible de ménages avec des revenus inférieurs à 50 000 $ (29,3 %), 

comparativement à 37,2 % pour la MRC de Kamouraska. En revanche, la municipalité se 

distingue par une proportion élevée de ménages dont les revenus dépassent 100 000 $ 

(33,3 %), dont 20,1 % au-delà de 125 000 $ (voir figure 8).  

Figure 8 : Revenu médian des ménages de Saint-Alexandre-de-Kamouraska9, 2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

 

9 Le revenu m®dian dôun groupe sp®cifique est le montant qui divise la r®partition des revenus de 
ce groupe en deux moiti®s, côest-à-dire les revenus de la moitié des unités de ce groupe sont sous 
la médiane, tandis que les revenus de la seconde moitié sont au-dessus de la médiane. Les 
revenus m®dians des m®nages sont calcul®s pour toutes les unit®s, quôelles aient eu un revenu ou 
non. 
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3 . 2 . 9 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  R É S I D E N C E  

Le navettage désigne les déplacements quotidiens de la population entre leur lieu de 

r®sidence et leur lieu de travail. Dôapr¯s le recensement de 2021, bas® sur un ®chantillon 

de 25 % de la population active de 15 ans et plus, les emplois occupés par les résidents 

de Saint-Alexandre-de-Kamouraska se situent principalement dans la municipalité ou 

dans les zones avoisinantes. 

Un nombre significatif de résidents travaille à proximité, notamment 285 Alexandrins qui 

se déplacent vers Rivière-du-Loup, 25 vers Cacouna et 20 vers Saint-Antonin. De plus, 

45 personnes travaillent à Saint-Pascal, tandis que 385 résidents vivent et travaillent 

directement à Saint-Alexandre-de-Kamouraska (voir figure 9). 

Figure 9 : [ƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ !ƭŜȄŀƴŘǊƛƴǎΣ нл2110 

 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016, produit numéro 98-400-X2016325 au catalogue de 
Statistique Canada. 

ê lôinverse, les emplois disponibles ¨ Saint-Alexandre-de-Kamouraska attirent à la fois 

des r®sidents de la MRC de Kamouraska et de lôext®rieur. Ainsi, 125 résidents de Rivière-

du-Loup, 30 de Pohénégamook, 30 de Saint-Antonin, ainsi que 55 de Saint-Pascal et 15 

de Saint-Hélène-de-Kamouraska viennent travailler dans la municipalité (voir figure 10). 

 

 

10 Navettage à partir de la géographie du lieu de résidence à la géographie du lieu de travail - 

subdivisions de recensement : sexe (3) pour la population active occupée âgée de 15 ans et plus 

ayant un lieu habituel de travail, dans les ménages privés, Recensement de 2016 - Données-

échantillon (25 %). 
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Figure 10 : Provenance des travailleurs dont le lieu de travail est Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 
2021 

 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016, produit numéro 98-

400-X2016325 au catalogue de Statistique Canada. 

 

Ces donn®es doivent °tre nuanc®es, car en dehors de lô®chantillon observ®, certains 

travailleurs peuvent également se déplacer vers dôautres municipalités environnantes 

pour leur emploi. 

 

 

86 % des 
déplacements 

en voiture 

 

Les ménages de Saint-Alexandre-de-Kamouraska se déplacent 

principalement en voiture et bénéficient de trajets domicile-travail 

relativement courts : 48,4 % dôentre eux mettent moins de 

15 minutes pour rejoindre leur lieu de travail. Cette proximité des 

lieux dôemploi explique probablement cette tendance.  

3 . 2 . 1 0 .  L E  M A R C H É  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

La répartition de la population active de Saint-Alexandre-de-Kamouraska par grands 

secteurs dôactivit®s est illustr®e dans la figure 11. 
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ï Secteur primaire : Ce secteur, incluant lôagriculture, la p°che, la chasse, lôexploitation 

forestière et minière, est principalement agricole à Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Sa 

part dôemplois a diminué au fil des années, passant de 14,9 % en 2016 à 7,2 % en 2021, 

comparativement à 11,3 % pour la MRC et 2,4 % pour le Québec. 

ï Secteur secondaire : Comprenant principalement la transformation (manufacture) et la 

construction, ce secteur a fortement progressé, représentant 36,8 % de lôemploi en 2021 

contre 27,4 % en 2016, avec 410 Alexandrins employés. Cette proportion est bien plus 

élevée que dans la MRC (23,6 %) et au Québec (17,1 %). 

ï Secteur tertiaire : Représentant 56,1 % des emplois des Alexandrins, il comprend les 

secteurs commercial, administratif, éducatif, restauration, entre autres. Ce taux est 

inf®rieur ¨ celui de la MRC et de la province. Depuis 2016, lôemploi dans ce secteur a peu 

augmenté (de 605 à 625 emplois), mais sa part dans lô®conomie de la municipalit® a 

reculé de 8,6 points en 15 ans, alors quôil ®tait de 64,7 % en 2006. 

La structure de lôemploi de Saint-Alexandre-de-Kamouraska se distingue de celle de la 

MRC et de la province par la r®partition entre ces trois secteurs dôactivit®. 
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Figure 11 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Saint-Alexandre-de-
Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 202111 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021 

 

11 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant 

la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient 
travaillé à un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2015 ou 2016. 

7,2%

11,3%

2,4%

36,8%

23,7%

17,1%

56,1%

65,0%

80,5%

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

Saint-Alexandre-de-Kamouraska MRC de Kamouraska Ensemble du QuŞbec

Secteur primaire Secteur secondaire Secteur tert iaire



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Alexandre-de-Kamouraska | 37 

 

Figure 12 : Population active totale de 15 ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό{/L!b нлмнύΣ 
Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 202112 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

Les divers secteurs de services concentrent une large part des travailleurs de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska. Les emplois liés aux services sociaux et personnels, à la 

fabrication et ¨ la distribution, ainsi quôau secteur primaire repr®sentent les domaines les 

plus courants pour les travailleurs (voir figure 12). 

En outre, plus de 11 % des travailleurs de la municipalité sont des travailleurs autonomes, 

une proportion inférieure à celle de la MRC (13 %), mais supérieure à celle de la province 

(7 %) (voir figure 13).  

3 . 2 . 1 1 .  L E  C A D R E  B Â T I  

Les données du tableau ci-dessous proviennent des recensements de Statistique Canada 

de 2016 et 2021. Elles peuvent présenter certaines incohérences, dues notamment à la 

taille réduite de lôéchantillon, à la subjectivité des réponses, et à la connaissance limitée 

 

12 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant 
la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient 
travaillé à un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2015 ou 2016. 
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des répondants sur certains sujets. Par conséquent, ces informations doivent être 

interprétées de manière indicative. 

Selon les données de Statistique Canada de 2021, sur un total de 927 logements à Saint-

Alexandre-de-Kamouraska, 868 sont occupés par des résidents habituels, ce qui signifie 

que 59 logements sont occupés par des résidents non habituels. 

Tableau 10 : Le cadre bâti résidentiel 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

La typologie résidentielle à Saint-Alexandre-de-Kamouraska tend vers une plus grande 

diversité. Bien que les maisons unifamiliales isolées restent dominantes, leur proportion 

est plus faible que dans le reste de la MRC, tandis que les bâtiments à appartements (de 

cinq étages et moins) y sont plus nombreux (voir tableau 10 et carte 3) 

En ce qui concerne lô©ge des logements, 37,3 % des logements privés ont été construits 

avant 1960, ce qui leur confère plus de 60 ans dôexistence, et 24,7 % ont été construits 

entre 1961 et 1980 (carte 4). Environ 8 % des logements occupés nécessitent des 

réparations majeures. Lôétat général des bâtiments et les rénovations fréquentes 

t®moignent dôun haut degr® de satisfaction des propri®taires envers leur logement. 

Selon le recensement de 2021, 74,1 % des logements sont occupés par des propriétaires, 

contre 25,9 % par des locataires.  

La gamme de valeurs des propri®t®s sô®largit ®galement, incluant des r®sidences plus 

luxueuses qui répondent aux aspirations des acheteurs de 2e et 3e générations. La valeur 

moyenne des logements est passée de 168 297 $ en 2016 à 207 000 $ en 2021, une 

hausse qui place la moyenne de la municipalité au-dessus de celle de la MRC (194 800 $), 

mais encore bien en dessous de la moyenne québécoise (376 800 $).  

 2016 2021 

Valeur moyenne des logements 168297 $ 207000 $ 

Maison individuelle non attenante 625 75,3 % 645 74,5 % 

Maison jumelée 35 4,2 % 25 2,9 % 

Maison en rangée 10 1,2 % 5 0,6 % 

Appartement ou plex 25 3 % 30 3,5 % 

Appartement (imm. τ 5 étages) 115 13,9 % 140 16,2 % 

Autre maison individuelle attenante 0 0 5 0,6 % 

Maison mobile 20 2,4 15 1,7 % 
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Carte 3 : Typologie résidentielle (nombre de logements) 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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Carte 4 : aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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Entre 2012 et 2022, selon les données municipales, 148 nouvelles unités de logement ont 

été créées à Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Parmi celles-ci, 105 sont des résidences 

unifamiliales isolées, 2 sont des maisons jumelées, 22 sont des logements multifamiliaux, 

13 r®sultent de lôajout dôun logement, et 6 sont des chalets (voir tableau 11). Lôannée 2022 

a enregistré le plus grand nombre de permis délivrés pour la création de logements. 

Morphologiquement, la majorit® de ces nouvelles unit®s ont ®t® construites ¨ lôint®rieur du 

p®rim¯tre urbain, principalement ¨ lôest de la rue Principale. Les rues des M®l¯zes, des 

Ormes, des Marronniers, des Rosiers, des Saules et des Cônes figurent parmi les 

secteurs ayant accueilli le plus de nouvelles constructions (voir carte 4). 

 Tableau 11 : Permis de construction résidentielle, 2012 à 2022 

Types de 
construction 

 Unités de logement créées 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL 

Résidence 
unifamiliale 

14 4 12 7 9 6 5 10 10 11 17 105 

Jumelé - - - - - - - - - - 2 2 

Résidence 
multifamiliale 

- - - - - - - - - 12 10 22 

Ajout logement 1 - 1 3 - 2 - 5 1 - - 13 

Chalet - - 1 1 - - 1 - 1 - 2 6 

Total  15 4 14 11 9 8 6 15 12 23 31 148 

Périmètre urbain 15 3 12 10 6 3 2 12 8 19 29 119 

Hors du périmètre 
urbain 

0 1 2 1 3 5 4 3 4 4 2 29 

Source : Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Compilation 2022. 

3 . 2 . 1 2 .  LôASSIETTE FISCALE DE LA M U N I C I P A L I T É  

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® apporte des informations pr®cieuses sur 

les modes dôoccupation et la dynamique dôun territoire. Lors du dernier r¹le dô®valuation 

(2020-2022), 65,2 % de lô®valuation totale de Saint-Alexandre-de-Kamouraska était 

attribuable au secteur résidentiel. Les secteurs résidentiel et agricole représentent les 

contributions les plus importantes ¨ lôassiette fiscale de la municipalit®, avec des 

évaluations respectives de 123107300 $ et 34902500 $. Ces valeurs se fondent sur 

778 unités résidentielles et 215 bâtiments agricoles (voir tableau 12). 
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Tableau 12 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

V o c a t i o n  

V a l e u r s  i m p o s a b l e s  a u  
r ô l e  dôé v a l u a t i o n  2 0 2 2  

N o m b r e  d e  
b â t i m e n t s  
p r i n c i p a u x  

$  %  N o m b r e  %  

R é s i d e n t i e l l e  1 1 3 7858 0 0  6 0 , 2  6 5 8  5 2  

A u t r e s  i m m e u b l e s  r é s i d e n t i e l s  1 5593 0 0  0 , 8  5 5  4 , 3  

V i l l é g i a t u r e  3 8692 0 0  2 , 0  4 8  3 , 8  

M a i s o n s  m o b i l e s  9 1 7 2 0 0  0 , 5  1 0  0 , 8  

H a b i t a t i o n  e n  c o m m u n  2 9758 0 0  1 , 5  7  0 , 6  

T o t a l  r é s i d e n t i e l l e  1 2 3 1073 0 0  6 5 , 2  7 7 8  6 1 , 5  

C o m m e r c i a l e   7 5691 0 0  4 , 0  1 8  1 , 4  

S e r v i c e s  2 5684 0 0  1 , 4  1 3  1  

I n d u s t r i e l l e  1 2 8090 0 0  6 , 8  4  0 , 3  

C u l t u r e l l e ,  r é c r é a t i v e  e t  d e  
l o i s i r s  

4 1 9 1 0 0  0 , 2  2  0 , 2  

A g r i c o l e  3 4 9025 0 0  1 8 , 5  2 1 5  1 7  

E x p l o i t a t i o n  f o r e s t i è r e  1 4452 0 0  0 , 8  1 7  1 , 4  

F o r ê t s  i n e x p l o i t é e s  ( p a s  d e  
r é s e r v e )  e t  t e r r a i n s  v a g u e s  

3 6536 0 0  1 , 9  2 0 4  1 6 , 1  

T r a n s p o r t  e t  s e r v i c e s  p u b l i c s  2 3901 0 0  1 , 2  1 2  1  

T o t a l  1 8 8 9144 0 0  1 0 0  1 2 6 5  1 0 0  

Source : Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 2022. 

Pour les commerces et services, la valeur foncière totale atteint 10137500 $, 

représentant 5,4 % de la valeur foncière totale de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Bien 

que cette proportion soit modeste par rapport à la moyenne québécoise, qui est dôenviron 

10 % par municipalit®, elle reste l®g¯rement sup®rieure ¨ celle de lôensemble de la MRC 

de Kamouraska, où les commerces et services représentent 6 % de la base fiscale. 

Les activités industrielles, quant à elles, constituent la troisième source de revenus 

fonciers pour la municipalit®, avec une valeur dôenviron 13 millions de dollars, provenant 

de quatre bâtiments à vocation industrielle. 

Enfin, les activités agricoles représentent une part importante de la base fiscale de la 

municipalité, avec une valeur totale avoisinant 35 millions de dollars, soit 18,5 % de la 

base fiscale. À titre de comparaison, ce pourcentage est de 16 % pour lôensemble de la 

MRC de Kamouraska et de seulement 3,2 % ¨ lô®chelle provinciale. Cette forte 

contribution de la zone agricole souligne lôimportance ®conomique de lôagriculture pour 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska. 
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Tableau 13 : Richesse foncière uniformisée (RUF) 

Évaluation uniformisée 2016 2021 Variation 

Immeubles imposables 158517000 $ 100 % 194946780 $ 100 % 23 % 

Résidentielle 102374900 $ 64,6 % 126481320 $ 64,9 % 23,5 % 

Industrielle et commerciale 26643100 $ 16,8 % 28177380 $ 14,4 % 5,7 % 

Agricole 26542000 $ 16,7 %  36575490 $ 18,8 % 37,8 % 

Autre  2957000 $ 1,9 %  3712590 $ 1,9 % 25,5 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [en ligne], 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina

ncier/2021/PF202114035.pdf  

Dôaprès les données des profils financiers des municipalités, la richesse foncière 

uniformisée de Saint-Alexandre-de-Kamouraska sôélevait à près de 195 millions de dollars 

en 2021, enregistrant une croissance de 23 % au cours des cinq dernières années. La 

croissance des immeubles résidentiels a été de 23,5 %, mais ce sont les immeubles 

agricoles qui ont connu la plus forte augmentation, atteignant 37,8 %. La part des 

immeubles commerciaux et industriels a également progressé, augmentant de 5,7 % (voir 

tableau 13). 

3 . 2 . 1 3 .  LôINDICE DE VITALIT£ £CONOMIQUE  

ç Lôindice de vitalit® ®conomique des territoires est une moyenne g®om®trique de trois 

indicateurs normalisés : le revenu médian des personnes de 18 ans et plus, le taux 

dôemploi des 25-64 ans, et le taux de croissance annuelle moyenne de la population sur 

cinq ans. Ces indicateurs mesurent respectivement le niveau de vie, la situation du 

march® du travail et le dynamisme d®mographique dôun territoire. è 

Les territoires sont r®partis en cinq groupes ®gaux, appel®s ç quintiles è, pour calculer cet 

indice. Depuis 2006, Saint-Alexandre-de-Kamouraska oscille entre le 1er et le 2e quintile, 

en raison des variations de son taux de croissance annuelle moyen, qui est passé de 

2,3 % en 2006 à plus de 18,9 % en 2012, puis à 0,03 % en 2018 et 9,9 % en 2020. 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska se classe au 1er rang des municipalités les plus vitales 

de la MRC de Kamouraska avec un indice de vitalité économique de 8,35. Sur le plan 

provincial, la municipalité a progressé de la 396e place en 2002 à la 159e place en 2018 

parmi 1 107 municipalités québécoises (voir tableau 14). 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114035.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114035.pdf
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Tableau 14 : Indice de vitalité économique en 2020 

I n d i c e  d e   
v i t a l i t é  

é c o n o m i q u e  

R e v e n u  t o t a l   
m é d i a n   

d e s  
p a r t i c u l i e r s  

d e 1 8  a n s  
e t  p l u s  

T a u x  d e  
t r a v a i l l e u r s  

d e  2 5  à  
6 4  a n s  

R a n g  à  
lô®chelle 
r é g i o n a l e  

R a n g  à  
lô®chelle 

q u é b é c o i s e  

8 , 3 4 5 8  4 0 8 5 1  $  8 1 , 4  %  1  1 5 9  

Source : Institut de la statistique du Québec (2020) Indice de vitalité économique. [En ligne], 
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 

3 . 3 .  L e s  m i l i e u x  d e  v i e  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants et est facteur de rétention pour 

la population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est 

un milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule 

le sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les 

principales caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ 

savoir : 

ω Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement sécuritaire 

à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

ω Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

ω Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

ω Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

ω Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la communauté ; 

ω Des parcs et des espaces publics qui incitent ¨ la rencontre, ¨ la pratique dôactivit®s 

sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de lôenvironnement 

urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 
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3 . 3 . 1 .  U N  N O Y A U  V I L L A G E O I S  C O M P A C T  

 
Source : Google Earth. 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska se distingue par un noyau villageois compact situé au 

nord de son territoire municipal, traversé du nord au sud par la route 289. Ce noyau 

correspond en grande partie au p®rim¯tre urbain d®fini dans le sch®ma dôam®nagement 

de la MRC de Kamouraska. 

Les deux axes principaux du village sont la route 289 et la route 230, qui devient lôavenue 

Saint-Clovis ¨ leur intersection. Le noyau comprend ®galement lôavenue Marguerite-

dôYouville, la rue de la Fabrique, la rue des Ormes, lôavenue de Verbois et dôautres rues 

locales. Ces espaces urbanisés concentrent la majorité des activités résidentielles du 

territoire. 

Malgré sa vocation résidentielle, Saint-Alexandre-de-Kamouraska maintient une offre 

commerciale et de services diversifiée. Le noyau abrite une trentaine de commerces de 

proximité et de services, principalement le long de la route 289 et dans certaines rues 

perpendiculaires, qui contribuent au dynamisme du village et favorisent les déplacements 

actifs. Parmi les commerces, on retrouve un marché Richelieu, une boulangerie, une 

crèmerie, une pharmacie, un cordonnier, un fleuriste, des salons de coiffure, ainsi que 

dôautres services essentiels. La qualit® de vie et la proximit® des institutions publiques ð 

église, bureau municipal, école primaire, bibliothèque, Caisse Desjardins et bureau de 

poste ð renforcent la vitalité du secteur, assurant un milieu de vie à échelle humaine. 

ê lôentr®e nord du p®rim¯tre urbain, le noyau villageois de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska accueille également les Aliments Asta, le deuxième plus grand employeur 

priv® de la MRC de Kamouraska. Bien quôimportant, cet employeur ne constitue pas la 

principale source dôemplois pour les r®sidents de la municipalit®, car seulement 25 % de 
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ses employ®s sont des Alexandrins. La pr®sence dôAliments Asta au cîur du village 

soulève toutefois certains défis de cohabitation. 

Le noyau villageois de Saint-Alexandre-de-Kamouraska b®n®ficie dôattributs vari®s qui 

contribuent ¨ dynamiser lôensemble du territoire. 

 

3 . 3 . 2 .  L E S  S E C T E U R S  R É S I D E N T I E L S  

­ ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 

La structure urbaine de Saint-Alexandre-de-Kamouraska repose sur deux éléments 

principaux : 

¶ Les axes structurants : Les routes 230 et 289, bordées principalement de 

b©timents anciens, forment lô®pine dorsale du village. Certains de ces ®difices 

datent dôavant 1900, et m°me dôavant 1860, constituant lôun des patrimoines b©tis 

les plus anciens de la MRC. Ces routes présentent un paysage diversifié, où un 

bungalow peut côtoyer une maison traditionnelle québécoise ou une maison 

mobile. 

¶ Les quartiers résidentiels modernes : Situés de part et dôautre des axes 

structurants et suivant le périmètre urbain, ces quartiers homogènes et de qualité 

se déploient parallèlement à la route 289. Ils se caractérisent par des maisons 

unifamiliales isolées, quelques bifamiliales, plex et bâtiments multifamiliaux de 

moins de cinq ®tages, ainsi quôun groupe de maisons mobiles situ® au sud du 
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périmètre urbain sur la route 289. Ces quartiers intégrant des espaces verts 

présentent une faible densité. 

Le périmètre urbain comprend également plusieurs résidences pour personnes âgées : 

¶ OMH (Office municipal dôhabitation) : Résidence de 15 unités pour personnes 

âgées de 50 ans et plus à faible revenu, située rue Beauséjour. 

¶ Résidence À la Source : Hébergement de 29 chambres pour aînés autonomes et 

semi-autonomes dans un milieu familial, situé rue des Ormes. 

¶ Résidence des Aînés : Résidence privée offrant 11 unités pour personnes 

autonomes et semi-autonomes, située sur la route 289. 

­ Le secteur du lac Morin 

Au cours des derni¯res d®cennies, un d®veloppement r®sidentiel sôest ®galement effectu® 

autour du lac Morin, le deuxième plus grand lac de la MRC de Kamouraska, avec 

lô®tablissement de r®sidences principales et secondaires. 

­ La zone agricole permanente et les îlots déstructurés 

ê lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, la zone agricole de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska accueille plusieurs résidences unifamiliales isolées, souvent rattachées à 

des fermes, et reflète le patrimoine agricole bâti de la région. 

Les ´lots d®structur®s se caract®risent par une concentration limit®e dôusages non 

agricoles, comprenant des espaces vacants enclav®s, non propices ¨ lôagriculture. Ce 

sont des petits ensembles, comme un hameau à la croisée de chemins, un groupe 

dôusages mixtes, ou un ensemble résidentiel avec des lots vacants. Pour lutter contre la 

dévitalisation de certaines municipalités rurales, la MRC de Kamouraska autorise 

lôimplantation de r®sidences en zone agricole dans ces ´lots, permettant ainsi de valoriser 

les espaces vacants tout en minimisant les impacts sur les activités agricoles. Cette 

approche soutient lôoccupation r®sidentielle tout en assurant la p®rennit® de la zone 

agricole pour les activités agricoles. 

Ainsi, la MRC de Kamouraska permet lôimplantation dôusages non agricoles dans les ´lots 

d®structur®s afin dôutiliser les espaces vacants qui sont non propices ¨ lôagriculture tout 

en ayant très peu ou aucun impact sur les activités agricoles. Cette façon de faire 

permettra de prendre en charge lôoccupation r®sidentielle en zone agricole en fonction 

des particularités du milieu. 

Le territoire agricole de Saint-Alexandre-de-Kamouraska compte actuellement 9 îlots 

d®structur®s, dôune superficie totale de 24,69 hectares, classés en morcellement de 
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type 113 (voir carte 5). Avant la reconnaissance officielle de ces îlots par la CPTAQ en 

2013, on y dénombrait 44 maisons. ê lô®poque, un potentiel de 18 nouvelles résidences 

avait ®t® anticip®. Cependant, le bilan mis ¨ jour chaque ann®e montre quôune seule 

construction a ®t® r®alis®e depuis 2013, dans lô´lot 1. 

Il est important de noter que cette estimation initiale de la CPTAQ, réalisée à partir de 

photos a®riennes, nôa pas pris en compte les contraintes sp®cifiques du terrain. En 

intégrant ces obstacles majeurs ð telles que des pentes abruptes, des affleurements 

rocheux, un accès limité à certaines terres agricoles, des réaménagements de terrain 

nécessaires, et parfois un voisinage peu favorable ð le potentiel réel pour de nouvelles 

résidences dans ces îlots déstructurés est considérablement réduit. 

 

13 Ċlot d®structur® ¨ lôint®rieur duquel de nouveaux lots peuvent °tre cr®®s selon les normes du 

règlement de lotissement. 
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Carte 5 : Îlots déstructurés  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 3 . 3 .  L E S  S E R V I C E S  É D U C A T I F S  

La municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska offre plusieurs services éducatifs 

pour répondre aux besoins de ses citoyens (voir carte 6). 

¶ Petite enfance : Le territoire compte six services de garde en milieu familial et un 

centre de la petite enfance (CPE) Pitatou, situé rue des Mélèzes, avec 39 places 

pour les enfants de 0 à 6 ans. En 2022, face à la demande croissante, 21 nouvelles 

places, dont 5 pour les poupons, ont été ajoutées et 26 autres ont été autorisées. 

¶ École primaire : Lô®cole Hudon-Ferland accueille environ 245 élèves de la 

maternelle 4 ans à la 6e année. Elle propose aussi le service de garde « La 

Galexie » et met à disposition des élèves des installations comme le parc-école 

Asta et un gymnase double. 

¶ École secondaire : Les élèves de niveau secondaire fréquentent les écoles les 

plus proches, notamment lô®cole Chanoine-Beaudet à Saint-Pascal et lô®cole 

secondaire de Rivière-du-Loup. 

¶ Formation collégiale et adulte : Les cégeps les plus proches se trouvent à 

Rivière-du-Loup et à La Pocatière, qui abrite également un Centre de formation 

aux adultes. Deux autres centres dô®ducation aux adultes sont situ®s ¨ Saint-

Pascal et Rivière-du-Loup, o½ lôon trouve ®galement un Centre de formation 

professionnelle (CFP). 

¶ Formation universitaire : Les universit®s les plus proches sont lôUniversit® du 

Qu®bec ¨ Rimouski (UQAR) et lôUniversit® Laval ¨ Qu®bec.  

Ces services éducatifs diversifiés offrent un soutien complet de la petite enfance à 

lôuniversit® pour les r®sidents de Saint-Alexandre-de-Kamouraska.  

3 . 3 . 4 .  L E S  S E R V I C E S  À  L A  C O M M U N A U T É  

Le territoire municipal propose divers services locaux et comprend quelques équipements 

publics essentiels. 

¶ Bibliothèque : La bibliothèque Bertrand-Deschênes, municipale et scolaire, est 

temporairement situ®e dans les locaux de lôentreprise Isolation MJ sur la 

route 289. Elle est affiliée au Réseau BIBLIO du Bas-Saint-Laurent. 

¶ Vie communautaire : Saint-Alexandre-de-Kamouraska b®n®ficie dôune vie 

communautaire dynamique avec plusieurs organismes, tels que le club des 50 ans 

et plus, le Cercle des Fermi¯res, et lôassociation de d®veloppement et de loisirs 

(ADEL). Ces groupes, ainsi que le Service des loisirs de la municipalité, proposent 

des activités accessibles et contribuent au maintien de la population. 
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¶ Santé : Les services de santé à proximité sont le CLSC de Saint-Pascal et lôh¹pital 

de Rivière-du-Loup. Localement, la clinique médicale et la pharmacie sont situées 

sur la route 289, avec un centre de prélèvement au Centre Villa Maria. 

¶ Politique de la famille et des aînés : La Politique de la famille, adoptée en 2010 

et mise à jour en 2015, vise à améliorer la qualité de vie des familles. La Politique 

« Municipalité amie des aînés » (MADA) a récemment été mise à jour pour 

sôadapter au vieillissement de la population, favorisant ainsi le vieillissement actif.  

¶ Caserne : La caserne de pompiers de Saint-Alexandre-de-Kamouraska a été 

inaugurée en 2017. Elle dessert plusieurs municipalités de la MRC de Kamouraska 

via le Service de sécurité incendie KamEst. 

Ces services et politiques renforcent le soutien et la qualité de vie des résidents de tous 

âges.  

3 . 3 . 5 .  L E S  A C T I V I T É S  C U L T U R E L L E S   

De nombreux efforts sont faits pour offrir une variété dôactivités culturelles de qualité et 

accessibles à tous (voir carte 6). 

Le camp musical, fondé en 1972, est lôun des 13 camps musicaux du Québec. Il propose 

aux jeunes de 7 à 19 ans une formation musicale de haut niveau dans le cadre dôun camp 

de vacances estival. Chaque jeudi soir de juillet et août, des concerts sont organisés par 

le camp. Le site comprend plusieurs infrastructures : deux dortoirs pour 80 personnes, 

une cafétéria, 10 salles de travail (huttes), 15 locaux de pratique individuelle (cabanons), 

une salle de spectacle (la grange), un studio dôenregistrement, un th®©tre ext®rieur, ainsi 

quôune maison longue iroquoise construite en 2009. Le pavillon Asta, ajouté en 2004 avec 

le soutien dôAliments Asta, est un complexe multifonctionnel figurant dans le schéma 

dôam®nagement r®vis® de la MRC de Kamouraska comme institution supralocale. 

Lô®glise accueille ®galement des spectacles musicaux, notamment ceux du chîur local, 

la chorale Amisol.  

Chaque année, divers événements populaires enrichissent la vie culturelle : le festival des 

G®n®rations, le march® de No±l, lôarbre ¨ bonbons, la diffusion de musique des f°tes dans 

les rues par une radio locale (FM), etc. 

3 . 3 . 6 .  L E S  A C T I V I T É S  D E  L O I S I R S  

Pour encourager une occupation dynamique du territoire et favoriser la rétention des 

jeunes, il est essentiel quôune municipalit® offre un cadre de vie stimulant (voir carte 6). À 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska, le comité municipal des loisirs contribue à cette mission 

en proposant divers équipements et activités, comme un service de loisirs offrant un large 
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®ventail dôactivit®s, y compris un camp de jour estival pour les familles et un gymnase 

double o½ lôon pratique basket, soccer, karat®, et plus encore. 

La municipalité dispose de plusieurs parcs, notamment : 

¶ Le parc-école Asta, regroupant divers modules de jeux. 

¶ Le complexe municipal, ®quip® dôune patinoire ext®rieure couverte, dôun terrain de 

balle molle, de deux terrains de basketball, de deux terrains de volleyball de plage, 

dôun terrain de tennis, dôun terrain de p®tanque, dôune aire de skate, dôune piste 

pour patin ¨ roues align®es, dôune aire de jeux pour les jeunes enfants, de 

balan­oires, de jeux dôeau et dôun terrain de palets am®ricains. 

¶ La place Édouard-Castonguay, devant le complexe municipal, comprend une table 

de pique-nique, des aires de jeux et de sport, un sentier de marche, plusieurs 

bancs publics et des toilettes. 

¶ Le parc au barrage au lac Morin, entretenu bénévolement par la Corporation des 

riverains et amis du lac Morin, est accessible gratuitement. Il comprend une halte 

panoramique couverte, une rampe de mise ¨ lôeau, des ronds de feu, une toilette 

sèche, des gazebos et des tables de pique-nique. 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska dispose également de 2 pistes cyclables : le tour du 

jardin (2,7 km) et la clé des champs (14,3 km), et de 2 sentiers de motoneige numérotés. 

En plus, dôautres activités de plein air y sont pratiquées, comme le canot, la baignade, la 

chasse, la pêche et le quad. 

Ces infrastructures de loisirs et de plein air r®pondent aux besoins dôune population jeune 

et familiale, renforçant le dynamisme et lôattractivit® de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. 

Toutefois, avec la croissance démographique soutenue, la Municipalité fait face à 

des défis de pression sur ces services quôils soient communautaires, sportifs ou de loisirs, 

limitant lôaccessibilit® et la capacit® dôaccueil des ®quipements publics. Cette pression 

croissante nécessite une planification adaptée et des investissements stratégiques pour 

maintenir une offre de loisirs adéquate tout en assurant la qualité de vie des résidents.
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Carte 6 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 .  L e s  c o m p o s a n t e s  n a t u r e l l e s  e t  e s t h é t i q u e s  

Le territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska possède plusieurs éléments distinctifs 

(voir carte 7) qui forment lôidentit® de la municipalité, notamment son histoire, ses 

ensembles et éléments patrimoniaux, son paysage naturel et ses éléments 

emblématiques. Ces composantes sont essentielles pour le futur développement de la 

municipalité, rendant leur préservation et leur mise en valeur prioritaires. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

Le territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska se distingue par un patrimoine paysager 

exceptionnel, visible depuis les routes 289 et 230, qui sô®tend vers lôint®rieur des terres, ¨ 

travers lôarri¯re-pays agricole et forestier. Le paysage rural et forestier y occupe une place 

centrale, avec des zones semi-naturelles habitées, souvent associées aux exploitations 

agricoles, qui se sont 

développées le long des 

différents rangs depuis plus 

dôun si¯cle. 

Les routes 289 et 230 sont 

dôailleurs reconnues dans le 

sch®ma dôam®nagement et 

de développement de la 

MRC de Kamouraska 

comme des corridors 

panoramiques, offrant des vues sur les paysages emblématiques de la municipalité. Le 

territoire comprend aussi plusieurs routes champêtres, qui méritent une attention 

particulière pour leur protection. Leur emplacement est indiqué dans le tableau ci-dessous 

et sur la carte 7.  

Tableau 15 : Paysage et corridor panoramiques  
 

S e c t e u r  

C o r r i d o r s  p a n o r a m i q u e s  R o u t e s  2 8 9  e t  2 3 0  

R o u t e s  c h a m p ê t r e s  R a n g  S a i n t - A l p h o n s e  

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

Le patrimoine bâti de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, bien que similaire à celui des 

autres municipalit®s de la r®gion en termes de richesse et dôanciennet®, comprend 

plusieurs édifices de grande valeur patrimoniale. Une vingtaine de ces bâtiments ont une 
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valeur patrimoniale ®lev®e, comme lôindique lôinventaire du patrimoine b©ti14 réalisé par 

Bergeron-Gagnon en 2022 (voir photos de lôinventaire patrimonial). 

Le territoire inclut une aire patrimoniale autour du noyau villageois (carte 7), englobant les 

bâtiments situés le long des routes 289 et 230, ainsi que le secteur institutionnel avec 

lô®glise et le presbyt¯re. Depuis 2005, cette aire est soumise ¨ un r¯glement sur les plans 

dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA). Le rapport de 2022 recommande 

toutefois dôétendre cette protection aux bâtiments à valeur patrimoniale élevée qui ne sont 

pas encore visés par le PIIA, proposition qui devra être validée en 2024. 

Dans le cadre de cet inventaire, 91 b©timents dôint®r°t patrimonial ont ®t® identifi®s sur le 

territoire, principalement situés le long des routes 230 et 289, sur lôavenue Saint-Clovis, 

et dans certains rangs. On y trouve principalement des maisons traditionnelles 

québécoises à deux versants courbés, qui caractérisent les artères anciennes de la 

municipalité, mais aussi des maisons cubiques, des maisons néogothiques et des 

maisons vernaculaires américaines.  

Le 693, route 289, abritant le commerce «Les petits 
bonheurs de Marguerite», un des édifices alexandrins a 
valeur patrimoniale supérieure. Il constitue un bel 
ÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÅÒÃÅ par ÌȭÁÊÏÕÔ 
ÄȭÕÎÅ véranda. À ÒÅÍÁÒÑÕÅÒ ÁÕÓÓÉ ÌÅ ÂÁÌÃÏÎ Û ÌȭïÔÁÇÅȟ ÌÁ 
toiture de tôle et la clôture constituée de fins piquets. 

Ancien presbytère de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 
offrant une valeur patrimoniale supérieure. Édifice 
remarquable non seulement par sa composition 
architecturale, mais aussi par son vaste solarium et ses 
fenêtres à petits carreaux. 455, avenue du Foyer. 

 

 

14 Inventaire du patrimoine bâti, Rapport synthèse, Bergeron Gagnon Inc., consultants en 

patrimoine culturel et en muséologie, mars 2022. 
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Le 426, rang Saint-Clovis, un édifice très près de son 
ÁÓÐÅÃÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÏÆÆÒÁÎÔ ÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ 
supérieure. À remarquer, à droite, la balançoire 
suspendue au-dessus de la galerie, un accessoire 
ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔ ÑÕÉ ÔÅÎÄ Û ÄÉÓÐÁÒÁÿÔÒÅȢ 

 
Le 683, route 230, remarquable par les éléments 

décoratifs en bois de la galerie : barreaux finement 

découpés du garde-corps, aisseliers au sommet des 

colonnes et lambrequins entre ces derniers 

 

Par ailleurs, dôautres ®l®ments dôint®r°t patrimonial non répertoriés au schéma 

dôam®nagement r®vis® de la MRC de Kamouraska m®ritent quôon leur porte une attention 

particulière. 

­ Les croix de chemin15 

On retrouve 7 croix sur le territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. 

¶ Croix située au 171 rang Saint-Clovis, fabriquée en 2000. 

¶ Croix située au 692, route 230.  

¶ Croix située au 893, route 230. 

¶ Croix aux instruments de la passion située au 360 rang Saint-Gérard Est. 

¶ Croix située au 366 route du Moulin.  

¶ Croix situ®e ¨ lôintersection de la route 289 et de la route 230 dans le « Parc de la 

Croix ». 

¶ Croix située au 404 rang Saint-Stanislas. 

­ Le cimetière, lô®glise, le presbyt¯re et lôancien couvent 

Le premier cimetière16 paroissial de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, situé en face de 

lô®glise au cîur du village, est remarquable pour ses nombreux monuments, son portail 

en fer forgé (patrimoine régional), un calvaire en bronze importé de France, un oratoire et 

une grotte de Notre-Dame de Lourdes. Lôéglise, construite en 1862 et agrandie en 1882, 

 

15 https://www.patrimoineduquebec.com/ajouts/saint-alexandre-de-kamouraska/ 
16 Un second cimetière a été aménagé sur le rang Saint-Stanislas afin de pallier la saturation du 

premier. 
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est accompagnée dôun presbytère de style néo-renaissant italien datant de 1906, et dôun 

ancien couvent de style néo-classique/néocolonial, construit en 1881 et agrandi en 1902. 
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Carte 7 : Composantes identitaires et esthétiques 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 . 3 .  L E  P O T E N T I E L  R É C R É O T O U R I S T I Q U E  

Le paysage, le patrimoine, la culture et lôenvironnement concourent au déploiement des 

activités récréotouristiques à Saint-Alexandre-de-Kamouraska.  

­ La route des frontières 

La route des Fronti¯res, qui sô®tend de Saint-André-de-Kamouraska à Saint-Jean-de-la-

Lande, suit la route 289 sur 92 km, contiguë aux frontières du Québec, du Nouveau-

Brunswick et du Maine, dôo½ son nom. Elle a été mise en place en 2004 et traverse Saint-

André-de-Kamouraska, Saint-Alexandre-de-Kamouraska, Pohénégamook, Rivière-

Bleue, Saint-Marc-du-Lac-Long et Saint-Jean-de-la-Lande.  

Saint-Alexandre-de-Kamouraska est le premier village traversé par les touristes qui 

empruntent la route 289 et est la porte dôentr®e de la route des Fronti¯res offrant une belle 

visibilité à la municipalité. Aussi, le long de la route est parsemé de symboles rappelant la 

géographie politique : postes douaniers, bornes frontalières et pont international. Les 

voyageurs d®couvrent lô®poque de la guerre de dentelle, le peuplement de la r®gion et de 

la création de la ligne ferroviaire transcontinentale. Cette route permet de découvrir les 

richesses panoramiques, naturelles, historiques culturelles et récréatives de cette région 

à vocation agricole, forestière, minière. 

­ Le Réservoir du lac Morin  

Le lac Morin est le deuxième plus grand lac de la MRC de Kamouraska, localisé aux 

limites sud du territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Lôextr®mit® ouest du lac est 

traversée par la route 289. On retrouve un peu de villégiature au pourtour du lac. En effet, 

quelques maisons secondaires et permanentes sont implantées à proximité du lac. Le lac 

Morin sert de réservoir pour régulariser le débit de la rivière du Loup (pour des entreprises 

situées dans la MRC de Rivière-du-Loup). Le barrage du lac Morin est un élément du 

patrimoine industriel de la région. 

Plusieurs activités récréatives sont disponibles au lac : planche à pagaie, kayak, baignade 

ou pique-nique. On y trouve une descente de bateau, un quai, des gazebos, des tables à 

pique-nique, des ronds de feu, etc. On y pratique aussi la pêche sportive et lôobservation 

des oiseaux. Lôhiver, on y pratique la pêche blanche. 

­ Lôagrotourisme 

Lôagrotourisme est un secteur dôactivit® en plein essor qui sôappuie sur les nouvelles 

tendances de consommation. Ce potentiel de développement est mentionné au Plan de 

développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC de Kamouraska. Cette activité est 

identifiée comme un moyen important pour tenter de retenir plus longtemps la clientèle 

touristique au Kamouraska, mais aussi pour diversifier lô®conomie du territoire. Les 
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activités agrotouristiques sont une source importante de revenus. À Saint-Alexandre-de-

Kamouraska on retrouve plusieurs entreprises agrotouristiques : 

- Lô®levage de sangliers çLes Petits régals des bois » situé sur la route 230. 

- La boucherie Gros Loup inc. est situ®e ¨ lôentr®e du village et propose une vari®t® 

de produits issus du bîuf, du porc et de lôagneau. 

- Le Sillon des saveurs est situé sur le rang Stanislas propose de la viande de 

chevreau, de bîuf et de porc ainsi que des légumes de saison.  

- La ferme « Fibres et compagnie » est situé sur le rang Saint-Charles et vend des 

produits faits en alpaga et cultive la camerise et offre le service dôautocueillette. 

- Le vignoble Amouraska côest aussi une boutique/bistro, située sur le rang Saint-

Charles. On peut y déguster une variété de boissons alcoolisées et de vins faits 

de fruits cultivés sur place ainsi que des produits de plus de 40 producteurs locaux. 

On peut aussi y pique-niquer. 

- Les Essaimées, situé sur la route 230, est une production maraichère. 

­ Hébergement touristique et restauration 

Le camping Le rayon de soleil est situé en bordure de la route 20, à proximité de la 

route 289. Il offre aujourdôhui 185 sites. Il offre une piscine chauffée, une mini ferme et 

des terrains de jeux. On peut également louer des mini chalets. 

Outre le camping, on retrouve quelques ®tablissements dôh®bergement touristique ¨ 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska, notamment lôauberge Saint-Alexandre, lôh¹tel Fleurs 

Karaïbes et le camp musical Saint-Alexandre. 

Par ailleurs, on recense une seule résidence de tourisme (location court terme) 

enregistrée à la CITQ, à Saint-Alexandre-de-Kamouraska, mais leur nombre exact est 

difficile à établir avec certitude. En effet, la location à court terme (résidence de tourisme, 

chalets ®quip®s et autre unit® dôh®bergement autonome) est en pleine croissance et il est 

difficile de les inventorier de manière exacte. 

Enfin, on trouve quelques lieux où se restaurer : lô®picerie du Coin, le vignoble Amouraska 

ou le pub Le St-Alex.  

3 . 5 .  L e s  c o m p o s a n t e s  s t r u c t u r a n t e s  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 
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des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T É  

­ Réseau routier 

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme (voir carte 8). 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska compte quelques axes routiers. Le réseau est constitué 

principalement de 2 axes orientés est-ouest et dôun axe orienté nord-sud. 

Lôautoroute 20 

Elle constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du 

fleuve Saint-Laurent. On accède directement au territoire de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska via lôautoroute 20 par les sorties 488 et 480. 

La route régionale 289 

La municipalité est également desservie par une voie de circulation du réseau de transport 

supérieur, soit la route 289 aussi appelée la route des Frontières. Elle traverse le territoire 

du sud vers le nord et rencontre la route 230 et lôautoroute 20 jusquô¨ Saint-André-de-

Kamouraska. 

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2021 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) de la route 289 de lôautoroute 20 au village de Saint-

Alexandre-de-Kamouraska était de 3 800 véhicules. On y remarque que lô®cart entre le 

volume de trafic quotidien en période estivale (4 600 véhicules) comparé au volume de 

trafic quotidien en période hivernale (3 000 véhicules) est significativement important. On 

remarque par ailleurs que passé le noyau villageois, le DJMA baisse à 1 780 véhicules 

avec un volume plus important en été (2270 v®hicules) quôen hiver (1360 véhicules). Ces 

différences sôexpliquent notamment par le fait que la route des Frontières est une route 

touristique très empruntée en période estivale. 

La route régionale 230 

La route 230 est une route r®gionale parall¯le ¨ lôautoroute 20 au sud de la MRC de 

Kamouraska. Elle débute à la route 132 à La Pocatière et se termine à Saint-Alexandre-

de-Kamouraska où elle rejoint la route 289. 

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2021 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) de la route 230 de la route à partir de la station à Saint-
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André-de-Kamouraska jusquô¨ lôentr®e dans le village de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska était de 910 véhicules.  

Enfin, la route 230 prend le nom dôavenue Saint-Clovis une fois traversée la route 289 

puis change de nouveau de nom pour rang Saint-Clovis une fois sortie du périmètre 

urbain. 

Le chemin dôacc¯s aux ressources Saint-Adolphe 

On retrouve ®galement le chemin dôacc¯s aux ressources Saint-Adolphe sous gestion du 

MTQ (à proximité du barrage du lac Morin). 

Les routes locales 

On retrouve un certain nombre de routes locales sur le territoire de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska desservant les quartiers du p®rim¯tre urbain. ê lôext®rieur, plus au sud, on 

croise les rangs St-Ernest, St-Gérard Ouest et Est, St-Alphonse, Saint-Charles Est et 

Ouest, ou encore Saint-Adolphe. Au nord, on retrouve les rangs Saint-Stanislas, Saint-

Clovis et St-Édouard Est et Ouest, et le chemin Industriel. 

Par ailleurs, le territoire est pourvu de nombreux chemins privés menant au lac Morin ou 

encore des chemins forestiers. 
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Carte 8 : Hiérarchisation du réseau routier de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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­ Transport en commun 

À ce chapitre, le territoire est desservi par le service de transport interurbain Orléans 

Express permettant de rejoindre les grandes villes (Québec, Montréal, Rimouski, etc.).  

Par ailleurs, le territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska est aussi desservi par le 

service de transport adapté Vas-y inc. 

­ Déplacements actifs 

Au niveau des déplacements piétons, ils sôeffectuent majoritairement ¨ lôint®rieur du 

p®rim¯tre dôurbanisation. À cet effet, Saint-Alexandre-de-Kamouraska possède au moins 

un trottoir le long de la route 289 pour faciliter la marche. La route 289 manque cependant 

dôharmonie et certains secteurs présentent des lacunes au niveau de la sécurité des 

piétons. À cet effet, on retrouve peu de traverses piétonnes rendant parfois les 

déplacements moins sécuritaires. À cet effet, la Municiplalité a entamé des démarches 

avec Rues Principales et le MTQ, en collaboration avec le Centre de services scolaires, 

pour revitaliser le noyau villageois (route 289 et avenue de lô£cole) et am®liorer la s®curit® 

des Alexandrins. 

Comme beaucoup dôautres municipalit®s de la MRC de Kamouraska, Saint-Alexandre-

de-Kamouraska ne compte pas dôam®nagement cyclable d®di® sur son territoire.  

­ Réseau ferroviaire 

On retrouve le chemin de fer du Canadien National (CN) qui traverse le nord du territoire 

de Saint-Alexandre-de-Kamouraska dôest en ouest et traverse la route 289 ainsi que le 

rang Saint-Charles Ouest.  

­ Sentiers VTT et autres 

La MRC de Kamouraska est travers®e par le circuit du Kamouraska dôune longueur de 

199 km. Ce circuit est la porte dôentr®e du Bas-Saint-Laurent. Le territoire est traversé par 

plusieurs sentiers de motoneige ou de VTT. Ainsi, Saint-Alexandre-de-Kamouraska est 

traversé par un sentier local qui rejoint le sentier régional numéro 561. Ce dernier traverse 

le sud du territoire de Saint-Alexandre-de-Kamouraska pour rejoindre le sentier Trans-

Québec numéro 5. 

3 . 5 . 2 .  L E  P É R I M È T R E  U R B A I N  

Le périmètre urbain de Saint-Alexandre-de-Kamouraska est principalement occupé par 

des habitations et regroupe lôessentiel des fonctions urbaines, incluant les ®quipements, 

infrastructures et divers usages. 
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Selon le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC de 

Kamouraska, ce périmètre couvre 1,674 km² (167,42 ha), soit un peu plus de 1,5 % du 

territoire municipal total (111,4 km²) (voir carte 9). 

Bien que sa superficie soit limitée, le périmètre urbain concentre tout le développement 

municipal. Son principal objectif est dôoptimiser les infrastructures existantes avant 

dôouvrir de nouveaux secteurs ¨ lôurbanisation. Ainsi, les activit®s résidentielles, 

commerciales, récréatives et institutionnelles y sont priorisées. 

Contexte et contraintes dôexpansion 

En 2013, lors de la r®vision du sch®ma dôam®nagement, la MRC et la municipalité ont 

soumis une demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) pour exclure certaines terres agricoles et ainsi agrandir le périmètre urbain. 

Cette démarche visait à : 

¶ Répondre aux besoins anticipés en logements et en espace dôici les prochaines 

décennies; 

¶ Permettre la r®alisation dôun projet ne pouvant être implanté ailleurs en zone non 

agricole. 

En contrepartie, la municipalité proposait de retirer du périmètre urbain une superficie 

équivalente de terrains moins propices au développement. Toutefois, la CPTAQ a refusé 

cette demande, jugeant que lôexclusion nô®tait pas justifi®e pour des fins r®sidentielles et 

dôinfrastructures municipales. 

Pression démographique et besoins en logements 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska connaît une forte expansion résidentielle, en raison de : 

¶ Sa proximité avec Rivière-du-Loup, qui favorise son attractivité; 

¶ La présence de services, commerces et institutions, qui renforcent son 

dynamisme. 

Au cours des 20 dernières années, 90 nouvelles familles sôy sont install®es. Selon les 

projections, la municipalité pourrait accueillir 149 nouveaux m®nages dôici 2041, ce qui 

représente une croissance de 361 habitants. 

Pour répondre à cette demande, la municipalité doit diversifier son offre résidentielle en 

favorisant : 

¶ Les jumelés et maisons en rangée; 

¶ Les immeubles multifamiliaux; 
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¶ Une densification douce des secteurs existants. 

Cependant, seulement 4 hectares de terrains sont immédiatement disponibles pour le 

développement résidentiel. Ces terrains appartiennent à un seul propriétaire et 

sont insuffisants pour répondre aux besoins à moyen et long terme(voir carte 10). 

­ Aire dôam®nagement prioritaire 

À Saint-Alexandre-de-Kamouraska, une aire dôam®nagement prioritaire de 6,90 

hectares a été définie pour structurer la croissance urbaine. Cette aire permet de : 

¶ Faciliter la planification du développement, en ciblant des secteurs stratégiques; 

¶ Limiter lô®talement urbain, m°me en zone blanche, pour une occupation plus 

efficiente du territoire; 

¶ Maintenir une continuité avec le tissu bâti existant, pour une intégration 

harmonieuse au périmètre urbain. 

Tout nouveau projet résidentiel nécessitant des infrastructures (routes, égouts, 

aqueducs) devra être prioritairement implanté dans cette aire. Cette aire a été identifiée 

pour plusieurs raisons : 

¶ Les terrains vacants immédiatement disponibles sont insuffisants pour répondre 

aux besoins sur un horizon de 15 ans; 

¶ Les 3,77 hectares initialement identifiés dans le SADR de la MRC sont déjà 

construits, ne laissant plus de terrains libres dans ce secteur; 

¶ Un développement planifié est préférable à une urbanisation dispersée, afin de 

renforcer la cohésion du territoire. 

La municipalité devra diriger sa planification vers cette aire avant tout nouveau 

développement ailleurs dans le périmètre urbain. 

Permutation dôune aire dôam®nagement prioritaire 

La municipalité peut déplacer une aire dôam®nagement prioritaire ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

urbain, sans modification préalable au schéma de la MRC, si certaines conditions sont 

respectées : 

1. Les services dôaqueduc et dô®gout doivent pouvoir °tre prolong®s vers la nouvelle 

aire; 

2. Le nouvel emplacement doit être contigu au milieu bâti et en continuité avec 

lôurbanisation existante; 
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3. Les co¾ts dôinfrastructures ne doivent pas °tre sup®rieurs à ceux du 

développement initialement prévu; 

4. La superficie totale dédiée au développement résidentiel ne doit pas 

augmenter (un plan de lotissement et dôinfrastructures est requis); 

5. Un dossier argumentaire doit être soumis à la MRC, expliquant les raisons du 

déplacement; 

6. Une proposition dôam®nagement d®taill®e doit °tre produite, d®finissant les 

usages, normes et tracé des rues; 

7. Après approbation de la MRC, la municipalité devra modifier sa réglementation 

dôurbanisme pour assurer sa conformité. 

­ Aire de réserve et contraintes de développement 

La municipalit® dispose ®galement dôune aire de réserve de 6,73 hectares destinée au 

développement résidentiel. Toutefois, cette zone présente plusieurs contraintes : 

¶ Enclavement entre des terres agricoles, limitant son accessibilité; 

¶ £loignement du noyau urbain, complexifiant lôint®gration au tissu b©ti; 

¶ Contraintes naturelles, rendant le prolongement des r®seaux dôinfrastructures 

difficile. 

Ces obstacles freinent la densification et la consolidation du territoire. 

Lev®e des aires de r®serve et ajout de nouvelles aires dôam®nagement 

Pour quôune aire de r®serve soit convertie en aire dôam®nagement prioritaire, il faut : 

¶ Modifier le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC; 

¶ Adapter la r®glementation dôurbanisme municipale. 

Une demande pourra être étudiée lorsque 60 % des terrains constructibles des aires 

dôam®nagement prioritaires auront ®t® utilis®s (incluant ceux pour lesquels un permis a 

été délivré). 

Lôagrandissement des aires dôam®nagement prioritaires devra se faire en continuité avec 

les terrains d®j¨ vacants, afin dôoptimiser lôutilisation du sol. Si aucun espace adjacent 

nôest disponible, un nouveau secteur pourra être envisagé ailleurs dans le périmètre 

urbain, à condition que la demande soit justifiée. 
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En résumé, Saint-Alexandre-de-Kamouraska fait face à une forte demande résidentielle, 

mais dispose de peu dôespace disponibledans son p®rim¯tre urbain actuel. 

1° Les contraintes territoriales et réglementaires limitent lôexpansion, n®cessitant une 

collaboration étroite avec la MRC pour ajuster le sch®ma dôam®nagement et de 

développement. 

2° Lôidentification des aires dôam®nagement prioritaires et la gestion des aires de 

réserve seront des leviers essentiels pour assurer une croissance urbaine durable 

et efficace, tout en respectant les principes dôam®nagement du territoire. 
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Carte 9 : Périmètre urbain  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 




































































































